
Résolution présentée par la délégation de la 

 
République démocratique fédérale du Népal 
 
Thème   Droits politiques et sociaux 

 
Concerne  Création d'une "Force du Travail" de l'ONU pour garantir le respect des droits des        
                                        travailleurs 
 
L’Assemblée Générale, 
 
 
Sidérée par les violations massives des droits des travailleurs à l'échelle mondiale, 

notamment les conditions de travail inhumaines touchant 30% de la main-d'œuvre 
mondiale, les inégalités salariales criantes et l'exploitation de millions de 
travailleurs, 

 
Déplorant que des pays tels que le Qatar, l'Arabie Saoudite, les Émirats arabes unis, la 

Malaisie ou même la Hongrie continuent de violer de manière flagrante les droits 
des travailleurs migrants, les exposant à des conditions précaires et à des abus, 

 
Consternée par la persistance du travail des enfants, touchant plus de 160 millions d'enfants, 

les privant de leur droit à l'éducation, 
 
Rappelant que les droits des travailleurs sont intrinsèquement liés aux droits de l'homme, tels 

que le droit à la vie, la liberté et la sécurité de la personne, et que leur non-respect 
a des conséquences dévastatrices sur la vie de millions de travailleurs, en 
particulier des travailleurs étrangers confrontés à des conditions inhumaines, à de 
l'exploitation, souvent loin de leur pays d'origine, avec plus de 20 millions de 
travailleurs migrants dans des situations vulnérables, 

 
Décide de créer la "Force du Travail de l'ONU" pour surveiller, enquêter et intervenir dans 

les régions où les droits des travailleurs sont violés, avec un accent particulier sur 
les inégalités salariales, en visant une réduction de 20% dans les cinq prochaines 
années; 

 
- que la "Force du Travail de l'ONU" agira comme "Police du Travail" pour faire 

respecter les droits des travailleurs conformément aux conventions de l'OIT et aux 
principes des droits de l'homme, en ciblant les pays coupables de graves 
violations; 

 
- d’inviter les États membres à coopérer pleinement, à fournir un accès aux régions 

où les violations sont signalées et à collaborer activement à la résolution de ces 
problèmes, sous la menace de sanctions pour les pays ne respectant pas leurs 
obligations. 

 
Le texte français fait foi 



 
 


